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Radiation de l’affaire C-33/00 (1) Radiation de l’affaire C-231/99 (1)

(2000/C 302/56)(2000/C 302/52)

Par ordonnance du 26 juin 2000 le Président de la Cour de Par ordonnance du 6 juillet 2000 le Président de la Cour de
justice des Communautés européennes a ordonné la radiationjustice des Communautés européennes a ordonné la radiation

de l’affaire C-33/00: Commission des Communautés européen- de l’affaire C-231/99: Commission des Communautés euro-
péennes contre République d’Autriche.nes contre Royaume de Belgique.

(1) JO C 246 du 28.8.1999.(1) JO C 79 du 18.3.2000.

Radiation de l’affaire C-495/99 (1)Radiation de l’affaire C-34/00 (1)

(2000/C 302/53) (2000/C 302/57)

Par ordonnance du 6 juillet 2000 le Président de la Cour dePar ordonnance du 26 juin 2000 le Président de la Cour de
justice des Communautés européennes a ordonné la radiation justice des Communautés européennes a ordonné la radiation

de l’affaire C-495/99: Commission des Communautés euro-de l’affaire C-34/00: Commission des Communautés européen-
nes contre Royaume de Belgique. péennes contre République française.

(1) JO C 79 du 18.3.2000. (1) JO C 63 du 4.3.2000.

Radiation de l’affaire C-342/99 (1) Radiation de l’affaire C-432/97 (1)

(2000/C 302/58)(2000/C 302/54)

Par ordonnance du 28 juin 2000 le Président de la Cour de Par ordonnance du 7 juillet 2000 le Président de la cinquième
chambre de la Cour de justice des Communautés européennesjustice des Communautés européennes a ordonné la radiation

de l’affaire C-342/99 (demande de décision préjudicielle du a ordonné la radiation de l’affaire C-432/97: Commission
des Communautés européennes contre République fédéraleLandesgericht Korneuburg): NEW YORKER S.H.K. Jeans GmbH

contre SIMPEX-1000ST. d’Allemagne.

(1) JO C 352 du 4.12.1999. (1) JO C 55 du 20.2.1998.

Radiation de l’affaire C-504/99 (1) Radiation de l’affaire C-271/99 (1)

(2000/C 302/59)(2000/C 302/55)

Par ordonnance du 28 juin 2000 le Président de la Cour de Par ordonnance du 11 juillet 2000 le Président de la sixième
chambre de la Cour de justice des Communautés européennesjustice des Communautés européennes a ordonné la radiation

de l’affaire C-504/99: Commission des Communautés euro- a ordonné la radiation de l’affaire C-271/99: Commission des
Communautés européennes contre Royaume de Belgique.péennes contre Royaume de Belgique.

(1) JO C 281 du 2.10.1999.(1) JO C 79 du 18.3.2000.


